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Question Philippe Haeberli 
 
Gratuité des transports publics au Locle. Quelles conséquences? 

Les autorités de la ville du Locle ont décidé la gratuité des transports publics dans leur commune. 

Le Conseil d'Etat est prié de nous indiquer quelles sont les incidences soit sur le plan de la 
péréquation financière cantonale, soit sur la communauté tarifaire cantonale. 


